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L’information transmise à la SQ doit être relayée efficacement aux corps de police locaux concernés, 
afin de soutenir des interventions cohérentes, rapides et éclairées sur le terrain. 

En somme, l’UMQ appuie les objectifs poursuivis par le Projet de loi et reconnaît pleinement sa 
pertinence dans le contexte actuel. Elle estime toutefois que certaines précisions, particulièrement sur 
les plans réglementaire et opérationnel, contribueraient à en maximiser sa portée et son efficacité. 

Nous vous remercions de l’attention portée à ces observations et demeurons disponibles pour toute 
discussion ou précision supplémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

Le président 
et maire de Mascouche, 

Guillaume Tremblay 




